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Coop de France
Coopératives et 
économie circulaire 
�����U�H�F�X�H�L�O���G�H���E�R�Q�Q�H�V��
pratiques

La Coopération Agricole en France, 
c’est 2500 entreprises-coopératives 
agricoles et agroalimentaires, princi-
palement des TPE et PME, qui repré-
sentent une marque alimentaire sur 
3, rassemblent 3 agriculteurs sur 4 et 
emploient 165 000 salariés.

Réduire les consommations, limiter 
le gaspillage des matières premières, 
de l’eau et des sources d’énergies 
: ces enjeux sont de taille pour les 
coopératives qui s’appuient sur leurs 
savoir-faire de la fourche à la four-
chette. Des exploitations agricoles, 
à la transformation agroalimentaire 
en veillant aussi à la sensibilisa-
tion des consommateurs... Autant 
pour optimiser l’utilisation des 
ressources, en gardant à l’esprit 
que les connaissances et les tech-
nologies évoluent en permanence 
pour transformer de mieux en mieux 
nos déchets en nouvelles matières 
premières valorisables.

Un peu partout, à l’échelle d’un 
territoire ou d’un site industriel, 
les initiatives se multiplient pour 
tenter d’inventer de nouveaux 
modes de production et de 
consommation, plus économes 
en ressources et plus respectueux 
de l’environnement. Dès 2015, 
Coop de France avait souhaité 
valoriser le dynamisme des coopé-
ratives agricoles et agroalimen-
taires sur cet enjeu en publiant un 
recueil d’actions concrètes variées 
et positives pour toute la filière 
alimentaire.

En 2017, pour enrichir cette 
première version, Coop de France 
a proposé une nouvelle publica-
tion articulée autour de 5 piliers 
identifiés par l’ADEME pour définir 
l’économie circulaire :

•  l’approvisionnement durable,

•  l’écoconception,

•  la consommation responsable,

•  l’écologie industrielle et territo-
riale,

•  le recyclage.

Plusieurs entreprises, présentes 
dans la 1ère édition, ont fourni des 
éléments actualisés sur leur expé-
rience, illustrant leur démarche 
dans la durée. De nouvelles entre-
prises ont aussi permis d’enrichir 
le panel des exemples, démon-
trant ainsi l’engagement de nos 

coopératives en zone rurale, pour 

la pérennité des filières agricoles 

et agroalimentaires. partout en 

France.
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Conclusion

La présente publication permet d’explorer les 

solutions que l’économie circulaire propose, afin  

d’évoluer vers des systèmes agricoles et agroalimen-

taires plus durables.

S’appuyant sur une gestion optimisée des ressources, 

l’économie circulaire appliquée aux systèmes 

agricoles et agroalimentaires vise une production 

alimentaire et non alimentaire de qualité et en 

quantité suffisante, tout en préservant et régénérant 

les écosystèmes. Elle appelle à des réflexions particu-

lières sur l’articulation des usages et sur la valorisation 

des services écosystémiques.

L’économie circulaire n’est donc pas un secteur 

de l’économie, mais une manière de repenser nos 

systèmes de productions et de consommation, qui 

s’applique à tous les secteurs de l’économie dont 

ceux de la bioéconomie. D’autres concepts telles que 

l’agroécologie ou l’agriculture biologique proposent 

des approches complémentaires. Par ailleurs, les 

systèmes agricoles et agroalimentaires jouent un rôle 

prépondérant dans la transition de l’ensemble de nos 

sociétés vers des modèles plus circulaires. 

Les membres du groupe de travail Systèmes Agricoles 

et Agroalimentaires de l’INEC mettent déjà en œuvre 

à leur niveau des pratiques d’économie circulaire. En 

utilisant des matières premières renouvelables ou issues 

du recyclage, ils proposent un approvisionnement plus 

durable. L’éco-conception des produits permet en 

amont d’améliorer leur recyclabilité ou d’optimiser leur 

usage. À travers l’écologie industrielle et territoriale, 

des synergies avec d’autres acteurs sont développées 

pour mutualiser des ressources ou en substituer, en 

créant par exemple des échanges d’énergie entre sites. 

La consommation responsable est un autre levier de 

l’économie circulaire, mobilisant les citoyens / consom-

mateurs et les informant pour réaliser des achats de 

produits plus durable, et en améliorer l’usage.  Enfin, 

la valorisation matière se décline pour les systèmes 

agricoles et agroalimentaires à travers le recyclage des 

déchets, la valorisation en cascade, mais aussi la valorisa-

tion des co-produits.  

De nombreuses politiques publiques permettent de 

soutenir le développement de systèmes agricoles et 

agroalimentaires plus circulaires. À la sortie de ce livre 

blanc, le sujet prioritaire en France est avant tout le 

retour au sol de la matière organique, évoqué dans 

les États Généraux de l’Alimentation et la Feuille 

de Route économie circulaire. Le Groupe de travail 

Systèmes agricoles et agroalimentaires circulaires de 

l’INEC a été particulièrement actif pour contribuer à 

ces réflexions. Les politiques publiques traitant de 

bioéconomie, bien que n’abordant pas directement 

l’économie circulaire y contribuent également.

Ces actions d’acteurs privés, publics et académiques 

doivent être poursuivies. Une vision stratégique 

nationale de l’économie circulaire intégrant pleine-

ment les enjeux doit être portée au niveau interna-

tional. Mais la mise en œuvre de systèmes agricoles 

et agroalimentaires circulaires doit se faire au niveau 

territorial, recréant des écosystèmes aux échelles 

pertinentes. L’eau et les sols sont des points d’atten-

tion particuliers, tant en termes de qualité que de 

quantité, pour les activités humaines et équilibres envi-

ronnementaux. Enfin, un effort soutenu en recherche 

et en innovation, de la part des acteurs privés comme 

publics, est également indispensable pour dévelop-

per des modèles plus efficients dans la gestion des 

ressources, tout en maitrisant les risques associés. 
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À propos de 
l’Institut National de 
l’Économie Circulaire

Fondée début 2013 par François-Michel Lambert, 

président actuel, l’INEC est une association nationale 

fédératrice des acteurs œuvrant pour une économie 

circulaire : entreprises, institutions publiques, univer-

sités, associations… Son ambition est d’accélérer la 

transition vers une économie circulaire avec 3 axes :

Réflexion : Identifier les bonnes 

pratiques, les freins et leviers 

existants. Faire émerger des 

propositions opérationnelles et 

les porter auprès des influen-

ceurs et décideurs notamment 

au niveau réglementaire.

> Nos groupes de travail : 

Commission Europe, Commis-

sion Juridique, GT Achats Circu-

laires, GT Systèmes agricoles et 

agroalimentaires, GT Indicateurs, GT Numérique.

> Nos dernières publications : 2018 - Cahier d’acteur 

Energie Fatale, L’économie circulaire dans le petit 

cycle de l’eau : la réutilisation des eaux usées traitées, 

Plaidoyer pour l’économie circulaire, Tri à la source 

des biodéchets, 2017 - Économie circulaire et révo-

lution numérique, Synthèse du Programme National 

de Synergies Inter-entreprises, Vers une commande 

publique circulaire…

Accompagnement / Mise en œuvre : Accompagner 

la mise en œuvre de l’économie circulaire sur les terri-

toires et dans les entreprises. Former les décideurs 

publics et privés.

> Convention pluriannuelle avec la Métropole du 

Grand Paris ; Animation du Programme National de 

Synergies Interentreprises (ADEME)

Communication/Influence : Promouvoir l’écono-

mie circulaire auprès des décideurs publics et privés. 

Défendre les intérêts collectifs des adhérents.

> Participation active aux travaux de la Feuille de 

Route Economie Circulaire, aux Etats Généraux de 

l’Alimentation ; Organisation des Trophées de l’éco-

nomie circulaire.

Remise des Trophées par Brune Poirson au Ministère de la Transition écolo-
gique et solidaire

Nos adhérents

2ACR, 3W Associates, A3M, Afaïa, Afnum, Afpac, Agence 
Conseil Environnement, Agromousquetaires, Alliance Carton 
Nature, Alteo Gardanne, AMAT Mathériauthèque, Armor, 
Association Parc de Napollon, Auchan, Biotop - Sphère(s), 
BRGM, Caux Seine Développement, CCI France, CCI Marne, 
CCI Versailles Yvelines, CD2E, CD2S, Cemex, Circouleur, 
Circul’R, CIVB, Club Bio-plastiques, CNPA, Cobaty, Coénove, 
Comm. d’Agglomération Seine-Eure, Conseil National de 
l’Emballage, Coop de France, Copacel, Corse mobilités soli-
daires, Covestro, CSTB, CTPL, Dislaub, Données Brutes, Eco 
TLC, Ecole des Métiers de l’Environnement, Ecole des Mines 
de Saint-Etienne, Ecole des Ponts Business School, Ecologic, 
EPI-Mix urbain, EQOSPHERE, Equilibre des énergies, Eurovia, 
Fédération Nationale du Bois, Federec, FGWRS, Firmus, 
Fnade, FNBM, G5T, GIHP, Gingko 21, Grand Port Maritime 
Marseille, Grandde, GrDF, Groupe ATF, Groupe EDF, Groupe 

La poste, Groupe MEAC, GRTgaz, Haropa, HP, Inex Circular, 
Insidens, IPAG Business School, Italpollina, Jeune Chambre 
Economique Française, Jonction Etudes Conseil, Lafarge 
Holcim, Lyon Bio Ressources, Mairie de Sceaux, Métropole 
du Grand Paris, Micronutris, Neorama, Novamont, Nove 
Via, Ogmios consulting, Ophtamyx, Orange, Orée, Orga-
nic’Vallée, Paprec, Pays Bruche Mossig Piémont, Pôle des 
Eco-Industries, Port Atlantique La Rochelle, Premium Paris, 
Région Auvergne/Rhône-Alpes, Région Bretagne, Région 
Normandie, Renault, Revipac, Sara Hernandez, Saria, Sayari, 
Séché environnement, Séemaphore, Sefior, Semardel, 
Serge Ferrari, SFIC, Shamengo, SIFCO, Smicval du Libournais 
Haute-Gironde, Snefid, Solvay, SPIE Batignolles, Stéphan 
Denoyes Avocat, Suez Groupe, Tarkett, Triodos, UNDV, 
Unicem, Unifa, Urbismart, Valdelia, Valorizon, Veolia, Vicat, 
Ville de Paris - DEVE, Voies navigables de France, Werner & 
Mertz France
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